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U ADOPTION, Nº 4,: 
pere a pour ses enfants. 11 n 'est point a' présumer qu'il ait en
tendu, en donnant, violer des devoirs de lout temps contractés 
envers les descendants qu'il pourrait '.avoir el envers la société. 
Si une voJonté pareille pouvait etre présumée, l'ordre public 
s'opposerait a ce qu'elle füt accueillie. Ce sont des príncipes 
que Je donataire ne saurail méconnaitre. 11 n'a done pu rece
voir que sous la condition de la préférence doe aux enfants qui 
naitraient. » 

Rien de tout cela, je le demande, peut-il se dire de l'adop
tion? Non, certes; rien. Nul encouragemenl ni récompense 
n'est du a ce parentage factice et depure convention, a ce pacte, 
souvent d'orgueil ou d'argent, d'un cóté 011 de l'autre, qui si
mule un pérc, qui simule un fils, qui simule une famille: rie1i 
Ja de ces droits et de ces devoirs naturels qui l'emportent sur 
tout • ricn de ces vives et ineffabÍes tendresses qu'un creur de 

' pere peut seul ressentir; et ce n'est bien sur point pour une 
telle hypothese, on le voit, qu'a été conc;u et créé le bénélice 
de l'art. 960. 

11 esl une chose encore q11e la loi, cerlainement, voit de meil
leur reil que l'adoption, qu'elle doit et qu'elle enlend bien aussi 
favoriser et encouráger plus volontiers : c'est la légitimalion 

· des enfants nat11rels par mariage subséquent, chose, en effet, 
éminemmenl morale et intéressante ,pour la sociélé. Eh bien! 
pourtant-la loi ne fait, de cet événement, une cause de révoca
tion des donations antérieures, que si l' enfant légitimé est né 
depuis la donation (art. 960). Pourquoi1 sinon parce qu'alors 
seulement qu'un homme devienl pere, il senl el sait véritable
rnent ce que c'est qu'etre pere, et ce qu1uí1 p:ere doit a son e11-
fant. Concevrait-on, d'apres cela, que la meme loi trait:it 
-plus favorablemcnt un simple acloptant' un soi-disant pere, ·qui 
jamais ne ressentit ni ne pul ressentir rien de pareil pour l'ad
oplé, el qui fait d'ailleurs, en adoptant, un acle infiniment 
moins favorable en soi, et par ses conséquences, que ne l'est 

~une légilimation par rnariageL. C'est la naissance de l'enfant 
qui réveille et meten mouvemenl celle libre du creur paterncl, 
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inerte et oomme nuHe jttsque la~ Est-ce l'adoption qui inspire a 
l'adoptanl son affection plus· ou moins paternelle pour l'adopté? 
Non; elle en est plutót la conséquence et l'effet que la cause: 
elle ne saurait.donc,etre assimilée a une naissance d'enfant. 

La loi est morale et juste, qui renda Phomme devenu perece 
qu'rl avait donné ne l'él:mt point, et qu'il n'aurait sa~ ·doute 
pas donné s'il 1'etit été. En pourrait-on dire autant de la loi, si 
elle·existait, qui, en dehors de ce grand et décisif événement 
d'une naissance d'enfant, qni ne dépend pas uniqnement de la 
Yolonté du do~atear, lui permettrait de révoquer a son gré, el par 
sa seuie volonté, une donalion que la loi déclare irrévocable~ Je 
dispar sa seule volonté, quoiqu'il failleaussi la volonté d'un ticrs, 
de l'adopté : car, aussi bien, quel hornme, d'ailleurs sa!ls re
proche, ne trouverait pas quélqu'un a adopter, quelqu'un, dis-je, 
qui consenlil a recevoir le bienfait, l'avantage de radoption? Et 
s'il fuut de plus encere l'intervention el l'approbation de l'auto
rité publique (jugement et arret pronon«;ant qu'il y a lien a l'ad
option), l'homme donl je parle·est bien sur également,d'oblenir 
cette approbation el formalité. 

On insiste, en disant que le príncipe fonuamental, en matierc 
d'adoption., esl rattribulion complete, absolue, a t'adopté, de,; 
droitsd'eníanl légitime, moins' seulernent ceux qni lui sont cx
pressément refusés, et que le droil de·révocation consacré par 
l'art. 960 n'est point du tout au nombre de ces droils ainsi re
fusés a l'adopté. J'ai déja, et d'avance, répondu a cette objP-ction 
par lout ce qui précede, et notarnment par ce que j'ai diL de ce 
prétendu droit de révocation, prétendu droit quant a l'enfant lé
gitime lui-merne, et .a plus forte raison, 011 lont au moins par la 
meme raison, quant au simple adopté. 

Sic : 2 arréts (Cass. 2 fév. 1852) ¡ Proudhon, Toullier, Grcnier, Valelle, 
Coin-Delisle, Poujol, Delvincourt, Maleville, Allemand, Duvergicr, Duran
ton. Zacharire, Demolombe, Merlin, Favard, Mourlo11, Rolland de Villar
gues, Odilon Barrot, Boileux, Teulet, Berrial Saint-Prix. 

Contra : Marcadé. 
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ANTICHRESE. _ Fruils. Revenus. Aulres créanciers. Droit,aux droits acquis et e~ist~nls sur l'im~eu,ble .anwrieurement a 
S · · n· t 80 t 2 p. 415. - Hypolheque poste-~ remise a Litre d'ant1chrese. On vena1t d atlr1buer au gage, 011 a1s1e. ia ogue , , , . . · T · fi' 
rieure. Effet. Préférence. n• 5. nanlissement mob1her, cet effet, ,de donner prm. ege_ et pre e-

. renee au créancier gagiste sur t,ous les a11t11es creancters quel-
5. ANTICBRESE. BYPOTBRQUE POSTÉRIEURE, PRÉFÉRENCE, ayant des droits antérieurs ou postérieurs n'iolporte, 

. . . . . . ,conques, , . 
lJn creanc1er a re<;u de son deb1teur un 1mmeubl~ en nantis,, il ta dalion de gage (art. 2073), et ce n'est meme., on le con<;o11, 

sement, ou anlichrese. Postérieurement, le méme 1~m~ubleJ u'a l'égard et en vue des drnits antérie11rement w¡uis que 
élé grevé d'une hypotheque au profit d'~n autr~ cr~ncter. ~ion avait besoin de s',en -eipliquer ainsi, to11le concession de 
premier, le créancier antichrésiste, peut-11 se mamtemr en pos, droits postérieurs se trouvanl naturellemenl, et sans le dtre, em
session de l'immeuble dont il jouit a ce litre, .jusqu'a l'entier ac, pecMe ou neutralisée

1 
en ce qui touche le créancier gagiste, par 

quittement de sa créance, a l'égard et a l'encontre du second')'elfct n~me de son propr.e droit, al.ors et antérieurement acquis. 
du créancier hypothécaire, dont le litre esl poslérieur a 1~ <:°º"ibn devait done., arrivant ensuile a l'antichrese, et ne voulant 
stitution ~e 1'anticbrese? PeuHl, aussí bien, ne se dessaastr ~pas lui fa.ire produire le méme tíl'et, en faire résulter la meme 
l'immeuble qu'a la conclition d'étre payé d'abord, et en pr"ti>réíéreace sur fes droits antérieurement acquis sur l'immeuble 
mier ordre, sur le prix de la vente? \ emis a ce titre d'antichrese, on devait s'en expliquer aussi for• 

Le propriétaire lni•meme, le débileur commun, ne pourr-.i,mellemool. on le devait d'autant plus, et c'était d'autant plus 
. . ' 

l'evincer de lajouissance de l'immeuble avanl l'e~tier_acqmt~écessaire, qu'on avait commencé par assimiler l'antichrese au 
ment de la delte (art. 2087). Comment done le creancier postoi wige, en lui donnant le méme nom de llGtitissement (arL 2071 
rieur Je pourrait-il <lavantage? Celui-ci n'est que l'aya~t..causeel 2072), eten lui .assignant le mémc b11t, de procurer une 
du débiteur, de qui seul en effet il lient tons ses droits (ca•,úretéde /a dette (ibid.). Et c'est ce q1''011 a JonL: fail el expliqué 
sam habens). Comment done aurail-il pu en acquérir plus que \iaos l'art. 2091 , en disant que « tout ce q11i est slatué au pré
dernier n'cn avait lui-meme, et qu'il ne pouvait des l~rs ~sent chapitre (de l'antichrese) ne préjudicie point aux droils qu,~ 
transférer? Nemo plus juris in alium transferre potesc quam 1'-des tiers pourraient avoir sur le fonds de l'immettble remisa 
se habet. (Arg. art. 2125, 2182, 1743.) . titred'anticllrese. , El de memeque l'art. 2073 a été fail princi-. 

Objection. L'art. 2091 lléclare posilivement q~e l'aol!fpalement, et sans doute méme uniquement a l'égard ~tea. vue 
chrese ne nuit point aux droits que des tiers pourraient av.o4des droits antérieurs a la dation du gage, ainsi que je vieus dn 
sur le fonds de l'immeubleremis a litred'aotichrese; tous cr~l'expliqucr, d!:' meme aussi. sans doute, et pour les memes rai
ciers privilégiés ou hypolhécaires pcuvent done user de le11, sons, l'art. 2091 n'a été fait lui-meme el édicté qu'eo vue et a 
droils sur l'immeuble contre le créan~ier antichrésiSle, comlllf raison des droiis également anléri6urs a l'anLichrese. 
íls le pourraient coutre le débiLeur lui-meme ~ ~u ~ntre ~ Au sorplus, et daos le doule sur le seos et la vraie portée du 
autre possesseur. L'article ne fait aucune di.stmcllon . en~texte, consuJtons ('esprit de la loi, l'intention du législaleur. 
droits acquis avant la conslitution de l'aoticbrese e,l droits • El d'ahord, quel était la-dessus l'ancien droil Y Polhier va nous 
quis posLérieurement. l'apprendre. • Lorsque, dit-il, un créancier a acquis une fois le 

Répouse. Je ne sais trop, d'abord, si la contexture el les_ t~ droit d'anlichrese sur un héritage, comme ce droit est dans la 
mes de l'art. 2091 ne doivenl pas faire restreindre sa dispoSiüd chose, le débiteur ne peut plus des lors afüiner l'héritage a ,¡ui . 
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que ce soit, ni l'hypothéquer a un sccond créancier, qu'al res; et des lors toutes les fortunes seraient incertaines et sans 
charge du droit d'antichrese du créancier a qui il ra accordé., garantie, tous les fondements de l'ordre social renversés. , 
(Traité de l'hypotheque, ch. 5, art. t•r.) Est-il est assez clair, par la, qu'il ne s'agit vraiment et qu'on 

Voila certes qui est précis et formel : le créancier antichri n'a entendu s'occuper, dans l'art. 2091, que des droits d'hy

siste •.••it ancienoemenl le droil de se mainleoir en possessil potbéque ou autres acquis sur l'immeuble donné 3 anticbnise 
malgre et contre tout créancier hypothécaire postérieur a I antérieurement a la conslilution de l'antichrese? 
"?n~tit~tion de l'antichn\se. Car en elfet, alors, le créancii Et e' es t dans le méme sens, bien évidem ment, que le conseiller 
ams1011s_en possessioo avait, droit, dil encorePothier(eod. loej d'état, M. Berlier, dans l'exposé des motiís, disait, sur ce méme 
de retemr et de posséder l'héritage jusqu'au paiement de I article 2091 : e Le créancier légalement saisi d'un gage ne sau
dette. • rait craindre l'intervention de personne, si ce n'esl celle des 

Reste a savoir, maintenant, si les rédacteurs du Code ont • tiers qui prouveraicnt qne le meuble donné en gage leur a été 
tendu ici, comme presque partout ailleurs, adopter et consacw dt!robé. Bors cette exception et les cas de fraude, le créancier 
la doctrine de Pothier, leur guide habituel. Or, ils n'onl rien el muni du gage esl préféré a tous aulres, méme plus anciens que 
de contraire, ríen qui manifeste une volonlé dilférenle. 11 r. tui, parce que le meuble était sorti de la possession du déhiteur, 
d~nc déj3 et pour cela méme croire qu'elfecti ,emenl, ¡0¡ como el que les rneubles n 'ont pos de suite en hypothéques, príncipe 
a1lleurs, comme partoul ou ils n'ont rien dit ni statué de réfJ qui esl devenu une maxirne de notre droit frane¡ais. 
lement contraire a l'ancien droil et a l'opinion de Pothier, ¡¡ , Dans l'antichrese, au contraire1 si l'exproprialion dn fonds 
ont voulu et entendu adopter l'un et l'aulre. est poursuivie, soit par le créancier détenteur a défaut de paie-

Mais il y a plus ici, plus, dis-je, qu'une simple conjecturee ment au terme, soit par tout autre créancier, le nantissement 
présomplion. Ecoutons l'orateur du Tribunal, M. Garry, ext' de l'iromeuble n'établira ni privilége ni hypolheque. Le créan
quanl et motivanl l'art. 2091: « Nous avons vu dil•il daos• cier simplement nanti a titre d'antichrese ne pourrait en etl'et 
disposiLiom relativas au gage, que le crP..ancie; qui e~ est sai raisonnablement prétendre qu'un tel acle effac;At les titres des 
a un privilége el une préférence, au préjudice des aulres créll tiers, el lui donn~t sur enx une prééminence qui deviendrait 
ciers, n:m seulement sur les produits, s'il y en a, de la cbt subversive de l'ordre social. L'antichrese ne saurait done pré
donnée en gage, mais sur la chose elle-meme; et cela est folli valoir sur les droits bypothécaires acquis par des tiers, ni méme 

sur ce que le droit sur les meubles qui n'ont pas de suite p concourir avec eux. • 
hypotheque accompagne toujours leur possession. nen esll 11 est clair, encore une fois, qu'ici aussi, par droils acquis on 
~remenl lorsqu'il s'agit d'un imrneuble. L'hypothéque dont I enteod parler des droits déjit et d'avance acquis, c'est-á-dire 
1mmeublc est grevé le suit dans quclqne main qu'il passe, 1 avant l'antichrese, Et autrement, daos le fait, en ce qui loucherait 
par conséqnent daos celles du créancier qui le re(jOil en aa' desdroits acquis postérienrement, ou seraitdonc la prééminence 
chrese. Le privilége dececréancier ne s'exercedonc que sur• quideviendrait subversite de l'ordre ,ocial, parce qu'on ferait 
fruils; quant au fond, il ne vienl que suivant l'ordre de I respecter et mainlenir de préférence d'aulres droits, ceux de 
priviléges et hypotheques, el comme toul autre créancier. s, l'anticbrésiste, nésetacquis précisément avant eux Y S'il faut op-
en était autrement, il serait au pouvoir des débiteurs 1ft ter entre les uns el les autres, les premiers acquis mérilent cer-
néantir les droits de lcurs créancicrs privilégiés ou hypollaéd tainement la préféren~; ainsi le veulent la raison, l'équité, 
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l'ordre social, et tous les principes du clroil (art. 2125, 211 
1743, 113.t, U35,.etc.). 

Objeclion.Ledtoitaoquisau c,éancier par l'etreLde l'anlicb~ 
n'est pas un droit réel, un droit dans la chose, comme 1'1 
l'hypollleque, ele. L'obligation de laisser jouir jusqu'a l'ena._ 
paiement de la delle n'est des lors qu'une obligation toute PI 
sonnelle au débiteur, qui ne passe qu':i ses héritiers 011 autre 
successeurs uníversels ou a litre universel, et nullemenl :i • 
créaneiers hypothéeaires, etc. 

Réponse. Pothierenseigne positivemenl le contraire: • Com• 
ee droit est dans la clw,e , , dit-il au passage que je viens • 
eiter.Et déj:i,quelques lignes ¡>los haut, il avait dit : • Ce dri 
esl un droit dans l• clto8e, anssi oien que le droit d'hypohequeJ 
Et plm bas, ensuite, il ajoute : « 11 nai! de ce droit d'antichril 
une action réelle qu'a le créancier qui anrait perdu la posset 
sion de l'hérilage snr lequel il a ce droit, pour s'en faire remel 
tre en possession. Celte aclion a lieu contre to11s ceux que ~ 
ctéancier trouve en possession de i'hérilage sur lequel il a a 
droit, soit le débiteur, soit des tiers. » Et ailleurs en fin (ibid.) 
Pothier, se conformant au principe alors régnant, dit: , Le 
créancier n'acquiert ce droit sur l'héritage que par la traditioa1 

ce qui est oommnn a la regle générale, que les droits in J'e ne 
s'acquierent pas par la seule convention, etc. • 

11 s'agi.t done bien réellement ici d'un droil réel, d'un droil 
dans la chose, d'unjus in re; et de la cette décision de P.othier, 
déja citée, que • comme ce droit est dans la chose (in re), le di;. 
l>ileur ne peul plus des lors aliéner l'héritage a qui que ce soit, 
ni l'hypothéquer a un second créancier, qu'a la charge du droil 
d'antiebrese du créancier a qui il l'a accordé. , 

Et quand bien meme il n'y aurait pas la vraiment un droll 
réel proprement dit , la question de jouissance, de rétention aa 
profit de l'antichrésiste, devraiL-elle se j uger différemmentf 
Non. Voy. l'art. 17.43 : il maintient bien en jouissance un pos;,¡ 
sesseur, simple locataire ou fermier, qui n'a pas non plus ut 
droit réel p1'oprement dit; du moins le pense•t-on ainsi généra-

• 
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1ement et avee raison (V. n• 11 ). Or, il y a ici, en faveur de 
J'antichrésisle, toutes les mémes raisons de décider : équilé, 
justice, respect des droits acquis, etc. 

Objection. Le lor.ataire ou fermier donnc au moins l'équiva
lenl de sa jouissance, il paie sa ferme, el l'acqoéreur en profile; 
ici rien de semblable. 

141onse. Ce n'est point parce que l'acquéreur doit profiter 
des loyers qu'on lui impose la charge de laisser jouir le fer
mier; c'est parce qu'il cst aux droits do vendeur obligé, de le 
taisser jouir, et quin 'a pu transférer a un tiers le droit, qu'il n'a 
point, Jui vendeur, de l'expulser. Eh bien I de méme ici, en 
matiere d'antichrese : que le créancier légalement nanti paie ou 
non sa jouissancc ( et il la paie d'ailleurs par compensation 
:i,ec les intéréts et méme pent~tre Je capital de sa créance), la 
n'cst point la question; il a, comme le fermier, un cl1'oit acquis, 
le droit dejouir; son débiteur ne peul le priver directemenl de 
ce droit; done ce méme débiteur ne peut davantage l'en priver 
tndireetement, a son gré, en conférant a un tiers, créancier ou 
autre, le pouvoir, qu'il n'a point, de J'en priver en etfet. 

Ou serail done, autrement, la stlreté que l'anlichrese doit 
procurer au créancier ( art. 2072, 2073)? Belle stireté, vrai
menl, belle garantie, que celle qui pourrait ainsi, au gré et par 
Je lait de eelui qui l'a promise et donnée, devenir nulle et saos 
effet ! 

- El J'hypolheque t st\reté nuUe aussi et sans eff'et, si elle-
dóft céder au droit du eréancier nanti de l'antichrÓ5e,! 

- L'hypotheque postérieure, oui; mais non,l'hypolheque an
Urieure. Qu'a-t-on des Jors a se plaindre? Le créancier qui l'a re
<;Ue se trouve absolument alors dans la méme position que tout 
eréancier qui prend hypothéque sur des biens qu'il croit libres 
ou qu'il croit la propriété de son débiteur, et qui ne le sont 
point, ou qui cessent, ou onl cessé, ou doivent cesser de l'élre, 
par l'eft'et d'une condition, d'une rescision, d'une résolution, 
d'une ,ente ou autre disposition, ignorée du créancier. 

06jection. Le droit de rétcntion donné a l'anticbésiste serait 
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pour lui un vrai privilége, contraireinent au vreu de l'art. 2091. 

Réponse. Point du tout. Le droit de rétention n'est ni un pri. 
vilége ni une hypotheque. Autrement, pourquoi la loi aurait
elle constamment distingué l'un de l'autre (art. 867, 1948, 
2073, 2082, 2087 , 2091, 2094, etc. ) 'l Uart. 2073 fait découler 
du gage un privilége, et Í'art, 2082 y alt~che de plus un droil 
de rétention ;. c'est done qu.'en ell'et l'n.n de ces. droiL~ n'cst pas 
du tout la meme cbose que l'autre. Et la preuve encore, c'est 
que l'art. 2087 fait résulter de l'antichrese le droit de rétention, 
tandis que l'art. 2091 lni refuse le droit de privilége. InutHe 
·d'ailleurs, maintenanL, de faire ressortir toutes les dilférences 
caractéristiques existantes entre le privilége et le droit de réten-

tion. 
ObjectiOI}• L'art. 2085 déclare tres e~pressém.ent que •· ~ 

créancier n'acquiert par ce contrat ( {'antich.rese) ,que_ la. faculté 
de percevoir les fruits de l''immeuble. » 

Réponse·. L'art. 2087 n'en déclare pas moi.ns tout aussi ex
pressément que , le débiteur ne peut, avant J'entier acquille
ment de la deue, réclam~r la jouissance de l'immeuble qu'il a 
remis en antichrese ,, , ce qui es\ bien );3 meme chose que don• 
ncr au créancier qui a re"u l'immeuble a ~e litre la facnllé, le 
droit de le retenir jusq.u'a son entier paiement .. La tournure oa 
contexture de l'art. 2085 ne prouve done rien quant a notre 

· question; c'est plus qu'évident. ' · 
La solution de la premiere question, celle relative au droit de 

rétention que peul avoir l'antichésisle, enlraine celle de la se
conde. 

Exiger de sa part, comme condilion de l'abandon qu'il co111 
sent de faire de l'immeuble, qu'il sera payé en premier ordre 
sur le prix de la vente, c'est évidemment el absolument la 
meme chose que d'exiger un paiement réel et préalable a,vaol 
de se dessaisir de fait de la possession du meme immeuble. El le 
créancier (postérieur toujours et bien entendu) n'a pas plus& 
~uffrir ni a se plaindre dans · un cas que dans J'~utre; et il ne 
p~ut d~ reste scinder, diviser le co~sentement de l'antichré-

• 
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siste, le séparer de sa condilion; il ne peut, en un mot, se pré
tendre rondé a ;proliter de l'ábandon Oll délaissemenl de l'im
meuble sans etre soumis a la charge ou condition du préleve
ment sans laquelle il n'eut point eu Heu. 

Sic:, arrets (Cassation 30 mars 1851); Proudhon, Duranton, Zachariret Rol
iand de Villargues. 

Cimtra ; 3 arréts; DeÍvincourl, Nicias-Gaillard, Troplong. 

APPROUVÉ de somme en toutes lellres, ou bon pour. Dé. 
faut. - Acle fait-il commencemenl de preuve par écrit? 
Dialogue 115, t. 3, p. 287. - Femme non marchande. 
Aval. Dialogue 193, t. 3, p. 386. 

ARRHES. Effets.' Dialogue !SS, t. 2., p. 141. M 

AUTORISATION ?tf.ARITALE. - Institution conlractuelle. 
Dialogue 33, t. 1,. p.409. - Oblig.ation au profitdu marí. 
n• 6. - Ralitication de la femme. Elfets. D·ialogue 14, t. 
l,p. 213. - Ratification du mari seul. Elfets. Dialogue 
44, t. l, p. 54f. · - Séparation de biens. V. 

6. ÁUTORISATJON IIARITA:LE, OBLIGATION AU PROFl!I' l)U MAIRJ, 

Une femme peut-elle, sans autorisation de juslice, contracter 
une obligaLion au profil personnel de son mari <t· 

Oui, sans doute. Le concoúrs du mari q•ui stipule et accepte 
l'obligation ele sa femme est une suffisanle autorisáLion ( art. 
217 C. Nap.). 

Objection. L'anlorisation du mari, en pareil cas, est naturel
lement suspecte, puisqu'elle n'est pas désintéressée: nemo potest 
auctor esse in rem suam. L'inflnence ou J'ascendant du mari sur 
la fcmme, déja a craindre en cas ordinaire, l'est bien plus en
core en cel u r-ci . 

Réponse. La femme n'est déclarée incapable de contracter et 
de s'obliger que« dans les cas exprimés par la loi » ( art. 1124p 
Ces cas sont ceux ou elle contracte • sans le concours du mari 
dans l'acte ou son consentement _par écrit n (art. 217). To u tes les 
fois'donc qu'une femme contracte avee le ·consente111eJJt exprés 
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3.t .&UTOBIS!TtON 11nrr1LE. ~ g 
de son mari, ou avec son concours, qui esl de sa part un consen
tement tacite, elle traite el s'oblige valablement, elle n'est plus 
incapable. Et la loi, du reste, ne fait aucune distinclion ni excep
tion; elle ne s'enquierl pas si l'acte est fait au protit d'un tiers 
ou s'il l'est au profit du mari. Or, ubi lex iton distinguit, nec not 

Jistinguere debemus. 
Quant a l'in8uence ou aseendanl du mari, la loi n'en tient 

nul compte, c'est évident, et rien de sa part n'annonce l'inten
tion d'adopter et de eonsacrer, quant a luí, le brocard de droit: 
Nemo potest esse auctor in rern suam. Elle sait pourtant bien, 
lorsqu'elle veut l'appliquer a quelqu'un, le dire et s'en expli
quer; témoin l'art. !50, ou elle déíend au tuteur d'acheter ou 
de louer les biens de son pupille, etd'accepter la cession d'au• 
cun droit ou créance contre lui; témoin les articles 1596- et 
1597, ou. elle fait d'autres et semblables déíenses, etc.; témoin 
meme l'art. 1595, ou elle interdit en général le contrat de vente 
entre époux : le contrat de ventet tous les autres contrats el 
conventions ne sont done pas prohibés de meme entre épou1¡ 

qui dicit de 1mo, de altero negat. 

Nº 7, AVANTAGES ENTRE tPOUX 

resc1s1on, telle que l'a en aónural t ·. 35 ti" " oute parlte surp · (i , 
ou t~ompée (art. 1109, etc.). rise, orcee, 

S1 dans notre hypothese l':wtorisation du . . 
soit tacite et résultant de son d man, soit e~presse, concours ans I' t • 
valable, il n'yaque fairede dem:m ~e e~ existe et est 
L'autorisation de la justice n 'est der _nne aut?r1sat~on dej nstice. 

reqmse et necessa1re q I"' • 
manque celle du mari (art. 218 t . ue ª ou . e smvants). 

Sic : 3 arrets (Grenoble, tt mars i SSt) . P . . Zacharire. ' cibier, Merhn, Delvinconrt, 

Conlra : 7 arréts; Fa,ard, Duranton, Vazeille. 

AVANTAGES ENTRE EPOUX _ • . . 
tion de survie. Arl 720. Deres s1m11l~né. Présomp-

• ... 0º 7• - nAnmsé I d' 
Nullité ou réduction! Dialo e 49 _.,"5 s. n ,rects. 
Déces simul · gu ' ' t. ~, P· 5· - Donation. 

lane. V. -Don excess1r. Sé · . 
Héritiers. Acte conservatoire Dépot ·, paration de b1ens. 
disponible. Art.10

94 913 
D •. 

1 
' e c. n• S. - Quotité 

• , • ia ogue 135, t. 3, p. 021 . 
Seco~d epoux. Enfants du second lit. Droit • 9 . - " 
para11on d • . · r. · - Sé 1 

S 
. e corps. Revocat1on? Dialogue 77 t 2 37 

urv1e. V. Déces. _ . , · , P· 6¡ 
Dans ces autres oontrats et obligations, permis des lors qu'ii 

D. l Usufrmt de tous biens Enfants 
ta ogue 91, t. 2, p. 554, • • 

A VANTAGES ENTRE tPOUI DÉct SUIVII, • S DES DEUX, PRÉSOHPTION DI 

ne sont pas défendus, l'inftuence ou ascendant marital est ~ 
pendant tout aussi a craindre qu'en fait de ,ente; le mari pei 7. 
a-ussi bien en user, en abuser, pour contraindre sa femroel 
vendre a un tiers ou a s'obliger d'une autre maniere envers 
hn-ci pour ensuite et indirecternent en profiter lui-méme, 

De111' rautre :poux se so~t mutuellement institués héritiers l'un de 

pour la contraindre a lui vendre a lui-méme ou a s'obliger 
reelement envers lui. Eh bien! pourtaot, la loi ne le déíend 
part et par aucune de ses dispositions. C'est done qu'en effel 
ne se préoccupe point de celle inD.uence ou ascendant tel q 

Au surplus, et si, dans le fait, il y en avait usage et abus 
détr1menl de la femme, celle-ci a un double remede au 

do prém, u se sont fa1t donation au survivanl de tous les b' 
ourant. lis meurent le meme jour da A ie~s 

amneot, saos qu'on uisse . ' ns un m.:;me éve-
premier. Les héritie! de l'savo1r ~qu~l des deux est mort le 
quer les présom t" un ou e l autre peuvent-íls invo-
sui,ants du Cod; ~:; ~~1~urvie établies par les articles 720 et 

1• la faculté la plus entiere de révoquer seule et saos aulO • 
tion de personne les avaotages directs ou iodirecls qu'elle ~ 
rait pu faire a son mari (art. 1096) ; 2° et pour les obligati'1f ~t) Méme questioo, en géoéral, a l'égard ou a propos de lé ta· • . . • . . , r, morts ensemble d'be 'ti • . ga ll'e et testa-
oontraclées a t1tre vra1meqt Qnére\!X

1 
l'act1on en,nullité 011 ~ l'instibúioo ' . ri er m

5

lltué par cootrat de mariage et aut d , morts auss1 daos le meme évéoemenl? eur e 
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